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SUGGESTIONS

La commission du développement régional invite la commission de l'emploi et des affaires 
sociales, compétente au fond, à incorporer dans la proposition de résolution qu'elle adoptera 
les suggestions suivantes:

1. attire l'attention sur le niveau de chômage des jeunes et surtout sur les grandes divergences 
qui existent entre les États membres, allant de moins de 15% à plus de 55%, ainsi que sur 
le nombre de jeunes qui n'ont pas d'éducation ou de formation adéquates (14 millions de 
jeunes âgés de 15 à 30 ans ne font pas d'études, ne travaillent pas et ne suivent pas de 
formation - NETT), qui mettent en danger le projet européen lui-même, menaçant le 
développement économique et la viabilité d'une Europe unie dans la qualité de vie et les 
conditions de travail, ainsi que la cohésion économique, sociale et territoriale des régions 
de l'Union, prévue à l'article 174 du traité FUE;

2. souligne que, comme il faut stimuler l'activité économique, condition préalable à toute 
solution de création d'emplois viables et durables, les raisons de cette situation trouvent 
leur origine dans des questions structurelles qui sont dues à des politiques d'éducation et 
d'emploi qui doivent être corrigées, ce qui nécessite une nouvelle génération de stratégies 
pédagogiques plus attractives et avec une meilleure insertion régionale, afin de favoriser la 
mise en œuvre de stratégies de transition pour la vie active plus efficaces (avec une forte 
interconnexion entre l'école et le travail), et l'élaboration de parcours professionnels plus 
sûrs;

3. estime que, si l'on prévoit que chaque année 15% des emplois sont détruits et autant 
d'autres sont créés, il faut une vision globale et d'anticipation des changements pour une 
politique de l'emploi véritablement efficace; considère qu'il faut des politiques de 
qualification qui encouragent, effectivement, l'adéquation, initiale et permanente, des 
compétences aux besoins des entreprises et de l'économie dans toutes les régions de 
l'Union;

4. encourage les États membres et les autorités régionales et locales à garantir une plus 
grande efficacité des politiques éducatives et de l'emploi, qui doivent reposer sur trois 
points fondamentaux: une approche prospective, afin de mieux anticiper les évolutions du 
marché du travail et que celles-ci soient davantage en phase avec l'éducation et la 
formation; une plus grande implication de toutes les parties prenantes; et une approche 
régionale qui permette de meilleurs mécanismes de perception des problèmes et de prise 
de décision et qui rende les besoins en matière de qualification plus perceptibles;

5. réclame l'action conjuguée des Fonds européens, notamment des instruments de politique 
de cohésion, en particulier le FSE et le FEDER, dans la réponse prioritaire à ce fléau;

6. se félicite de l'annonce de la Commission d'un paquet de mesures contre le chômage des 
jeunes pour le mois de juin qui, après "l'initiative pour l'emploi des jeunes dans l'UE" et 
surtout la "garantie pour la jeunesse" apporte, dans le cadre de la stratégie UE-2020, des 
solutions qui favorisent la création d'emplois durables, réduisent la précarité, renforcent 
les programmes de mobilité au sein de l'UE et encouragent une plus grande coopération 
inter-régionale, dans le cadre d'une feuille de route sur l'avenir de l'union économique et 



PE510.752v01-00 4/4 PA\936001FR.doc

FR

monétaire, davantage fondée sur la cohésion économique, sociale et territoriale. 


